
 

 

 SÉANCE ORDINAIRE 
Conseil d’établissement – École secondaire Robert-Gravel 

Séance ordinaire du 8 octobre 2025 – 19h 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'établissement de Robert-Gravel tenue le 8 octobre à 19h 

à l’école secondaire Robert-Gravel au 38 ave. Fairmont Est, Montréal, Qc, H2T 1C9. 

PRÉSENT.E.S : 

 

  Paule Jacob                Luis Da Costa 

 
Pierre Nadeau-Lessard 

  
Martine Pageau 

 
Marilou Jetté  

  

 
Stéphanie Taillon 

  

 
Camille St-Jacques Couture 

  

 

Formant quorum sous la présidence temporaire de M. Ronald Jean-Pierre. 

ASSISTENT ÉGALEMENT À LA SÉANCE : 

Monsieur Ronald Jean-Pierre – Direction. 

MEMBRES ABSENTS :  

Maud Freydiere 

Le conseil étudiant n’ayant pas encore été constitué, les élèves sont absent.e.s de ce premier CÉ. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE / VÉRIFICATION DU QUORUM 

La présidence temporaire, M. Ronald Jean-Pierre, déclare la séance ouverte. Il est 19 h 04. La présentation 

informelle des membres est effectuée.  

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST CONSTATÉ QUE l’ordre du jour est adopté tel qu’envoyé à l’unanimité, sans proposeur ni appuyeur 

inscrit. 

Adopté à l’unanimité (01-CE-08/10/2025) 

 

ORDRE DU JOUR 

 

L’ordre du jour adopté se lit comme suit :   

1. Ouverture de la séance / vérification du quorum (5 minutes)  



  
 
 
 
 
 
 

 

 

Initiales de la Présidence     Initiales de la Direction 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour (5 minutes)  

3. Approbation du procès-verbal de la dernière séance du 12 juin 2025 (5 minutes)  

3.1 Suivi au procès-verbal  

4. Vérification du procès-verbal de l’AGA du 11 septembre 25  

5. Parole au public (15 minutes)  

6. Rôle du CÉ et objets abordés  

7. Règles de régie interne  

8. Dénonciation d’intérêt  

9. Élections : Présidence et Vice-présidence  

10. Sorties éducatives/voyages- APPROBATION- 10 min  

11. Calendrier des rencontres du CÉ  

12. Sorties éducatives- APPROBATION-10 minutes 

13. Suivi sur le budget – ADOPTION- (10 minutes)  

14. Points d’information/rapports (** minutes)  

14.1 Direction   
14.2 Personnel enseignant  
14.3 Représentant du CÉ à la fondation RG  
14.4 Représentant du comité de parents   
14.5  OPP (S’Il y a lieu) 

15. Levée de la séance  

 

3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE DU 12 JUIN 2025 

 

IL EST PROPOSÉ sans proposeur et appuyeur inscrit que le procès-verbal de la séance du 12 juin 2025 

soit approuvé avec dispense de lecture et sans modifications.  

 

Approuvée à l’unanimité (02-CE-2025) 

 

4. VÉRIFICATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’AGA DU 11 SEPTEMBRE 2025. 

 

Le point est reporté à la prochaine séance du conseil d’établissement. 

 

5. PAROLE AU PUBLIC  

 

Aucun sujet en particulier n’a été abordé car l’ordre du jour est chargé. Il a été évoqué par M. Ronald Jean-

Pierre et Martine Pageau un exemple de sujet pour cette catégorie potentiellement à y revenir : le code 

vestimentaire non genré.  

 

 



  
 
 
 
 
 
 

 

 

Initiales de la Présidence     Initiales de la Direction 

 

6. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE  

 

- Volonté que le CÉ soit orienté principalement vers les parents. 

-  Lecture collective du document de proposition du calendrier. 

- Explication du fonctionnement : M. Jean-Pierre transmet l’ODJ à la présidence, qui l’achemine aux 

membres. 

- Possibilité de sécuriser les documents sur Teams. 

Adopté majoritairement (03-CE-08/10/2024) 

 

7. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE  

- Rappel du point 8 : importance de maintenir la documentation à jour. 

Marilou Jetté propose l’adoption. Luis Da Costa seconde. Les règles de régie interne sont adoptées 

à l’unanimité. 

 

8. DÉNONCIATION D’INTÉRÊT 

- Les documents ont été lus et signés par l’ensemble des membres. 

 

9. ÉLÉCTIONS : PRÉSIDENCE ET VICE-PRÉSIDENCE 

9.1 Présidence : Explication des rôles et responsabilités. Candidature de M. Da Costa. Adoptée à 

l’unanimité. M. Da Costa est élu président. 

9.2 Vice-présidence : Candidature de Mme Stéphanie Taillon. Adoptée à l’unanimité. Mme Taillon 

est élue vice-présidente. 

9.3 Rôle secrétaire : Pour cette séance du CÉ Camille St-Jacques Couture est proposée comme 

secrétaire. Adopté à l’unanimité. Rôle de secrétaire à élire aux prochains CÉ. 

 

10. SORTIES ÉDUCATIVES/Voyages – APPROBATION 

 

10.A Camp 1er secondaire– Présentation par Paule : 

- Tous les élèves participent; coûts assumés par l’école. 

- Historique : 1 nuit (année 1), 2 nuits (année passée). 

- Intention de viser un séjour de deux jours en autocuisine. 

- Mention de l’appui possible via le budget de persévérance scolaire. 

- Discussion d’une campagne solidaire et d’un montant de base. 

- Enjeux d’intimidation : discussion sur la nécessité d’un comité prévention. 

Adopté à l’unanimité, sans proposeur ni appuyeur inscrit. 

10.B Projet Écho des plantes (2e secondaire) - Présentation de Pierre :  

- Partenariat avec l’Opéra de Montréal (atelier, visite Biodôme, prestation). 

Luis Da Costa propose l’adoption. Stéphanie Taillon seconde. Adopté à l’unanimité.  

 

10.C Projet Nouveau-Brunswick (secondaire 4) : 

-  Voyage durant le congé de Pâques 

- Sélection selon assiduité. 

Stéphanie Taillon propose. Marilou Jetté seconde. Adopté.  
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10. D Demande de financement – Voyage en Italie (10 jours) : 

 - Campagne de vente de sapins, marché de Noël, artisanat, activités extérieures. 

- Idée d’un quiz culturel. 

Stéphanie Taillon propose. Marilou Jetté seconde. Adopté. 

10 E : Retrait de la 5e période pour l’Halloween 

Adopté à l’unanimité, sans proposeur ni appuyeur inscrit. 

 

Point additionnel : mise en valeur du rôle de la conseillère en orientation et des tests financés par l’école. 

11. CALENDRIER DES RENCONTRES DU CÉ :  

 

Changement de certaines dates comme suit et certaines à confirmer. 

- 4 décembre → déplacé au 2 décembre 

- 22 janvier → déplacé au 20 janvier 

- 12 mars → maintenu 

- 7 mai → à déterminer (Doodle) 

- 11 juin → à déterminer (Doodle) 

 

12. SUIVI SUR LE BUDGET- ADOPTION 

 

Présentation des différents fonds (particulièrement les 1, 9, 6) et explication des coupures. Évocation 

du budget CÉ et du perfectionnement en formation pour les parents.  

Le budget est adopté à l’unanimité, sans proposeur ni appuyeur inscrit. 

 

13. POINT D’INFORMATIONS 

 

13.1  DIRECTION 

13.2       PERSONNEL ENSEIGNANT 

13.3       REPRÉSENTANT DE LA FONDATION RG : À déterminer ultérieurement 

13.4   REPRÉSENTATION DU COMITÉ DES PARENTS : À DÉTERMINER 

13.5       OPP : Rien à signaler 

 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21h05. 

 

 
Présidence  Direction d’établissement 

 


